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Le 6 juin dernier, lors de son
13e congrès, le SIT a abordé deux
questions apparemment éloi-
gnées l'une de l'autre : celle de
ses liens avec les syndicats natio-
naux et celle de la crise, l'une
pouvant paraître bureaucratique
et l'autre cruciale. Elles sont en
fait très liées.

D'un côté, le libéralisme, bras
armé du capitalisme, qu'il soit
arrogant comme ces trente der-
nières années ou en crise comme
actuellement, produit les mêmes
effets : à coups de flexibilité, de
déréglementation et de "moins
d'État" et aujourd'hui de restruc-
turations et de "pompage" des
deniers publics, qu'est-ce qu'il
produit pour les travailleuses et
travailleurs ? De la précarité,
des inégalités, de la concurrence,
de l'exclusion. C'est le système
qui veut ça.

Donc, si on veut sortir de ce
cercle vicieux, il ne faut pas re-
lancer la machine ou se contenter
de la repeindre sous des couleurs
plus attrayantes, il faut en chan-
ger des pièces maîtresses. Une
juste répartition des richesses,
une régulation stricte de l'écono-
mie, une protection sociale effi-
cace, un réel partage du travail,

de solides droits syndicaux sont
les premiers pas à faire dans cet-
te direction.

Pour cela, les belles paroles ne
suffisent pas. Aujourd'hui comme
hier, il est nécessaire de créer un
rapport de forces qui oblige les
acteurs économiques, sociaux et
politiques à aller dans ce sens
(sinon on en reviendra vite aux
vieilles recettes libérales qui ont
fait la preuve de leur nocivité).
Pour le mouvement syndical, cela
veut dire deux choses. D'une part
faire la preuve la plus large pos-
sible de son unité tant d'action
que de réflexion, que ce soit pour
résister et agir sur le terrain ou
pour proposer et faire avancer
des alternatives dans le débat ci-
toyen et législatif. D'autre part
être capable de faire valoir ces
revendications au niveau où se
prennent les décisions, niveau qui
est de moins en moins local et ré-
gional, de plus en plus national et
international, qu'il s'agisse de né-
gociations salariales et conven-
tionnelles, de dispositifs législa-
tifs ou d'orientations écono-
miques. Il faut donc que le mou-
vement syndical soit capable de
manifester, d'agir et d'avoir de
l'influence à ces niveaux-là. Si, à

première vue, cela peut paraître
éloigné des conditions de travail
et de vie au quotidien, il n'en est
rien : celles-ci dépendent bel et
bien des lois, des conventions et
des politiques en vigueur.

C'est pour ces raisons straté-
giques que le SIT a décidé de ma-
nifester clairement sa volonté de
participer - à sa modeste mais ré-
elle mesure - à renforcer le poids
du mouvement syndical au niveau
suisse et européen, à faire valoir
ses valeurs et ses pratiques dans
les débats internes aux syndicats,
à contribuer à des propositions
alternatives au système actuel.
Pour cela, le SIT a choisi la voie
d'une association avec l'Union
syndicale suisse (USS). A la diffé-
rence de l'adhésion pure et sim-
ple, cette formule consiste en un
contrat de collaboration de quat-
re ans qui correspond à la fois à
l'histoire, aux besoins et aux pré-
occupations du SIT. Syndicat ori-
ginal et combatif, mais seulement
genevois, le SIT a besoin de ca-
naux d'information, de coordina-
tion, d'influence au niveau suisse.
Syndicat soucieux de mieux com-
prendre et affronter les enjeux de
la situation économique et socia-
le actuelle, le SIT a intérêt à
confronter son point de vue avec
celui d'autres forces syndicales.
Syndicat porteur d'un courant de
rénovation syndicale, le SIT, plu-
tôt que "d'avoir raison tout seul
dans son coin", veut en partager

les valeurs plus largement. La
voie de l'association donne les
conditions de cette nécessaire
interaction, notamment sur les
dossiers prioritaires du SIT (lutte
contre le travail précaire, ques-
tions liées à la migration et aux
sans-papiers, égalité femmes-
hommes, assurances sociales, sa-
laire minimum). A durée détermi-
née, soumise à une évaluation ré-
ciproque de son utilité après qua-
tre ans, avec voix seulement
consultative, elle garantit aussi
l'autonomie de pensée, d'action et
d'organisation que le SIT tient à
préserver pour continuer à tenir
la place qui est la sienne dans le
paysage syndical, social et poli-
tique genevois.

En prenant cette décision d'une
association avec l'USS, le 13e
congrès du SIT fait donc un choix
tout à la fois pragmatique, straté-
gique et politique pour plus d'ef-
ficacité dans l'intérêt de ses mem-
bres, plus d'unité d'action des
syndicats suisses, plus de ré-
flexion sur l'avenir du mouve-
ment syndical en général. Nous
vérifierons à l'épreuve des faits la
pertinence de ce choix, qui tient
autant à notre capacité de
conserver l'originalité qui fait
notre force qu'à la dynamique
renforcée des relations avec notre
partenaire USS.

Jean-Marc Denervaud
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Face à la crise, renforcer l'unité
d'action du mouvement syndical

Dans ce
numéro:
Du haut de ce
mirage ... 
Les syndicats ont décidé
d’appuyer les référen-
dums contre l’actuel
projet Praille - Acacias -
Vernets, estimant que
les garanties données,
notamment en termes
de logement, sont 
insuffisantes. 3
Alarme
aux retraites 
Les retraites sont 
en danger. 
Les syndicats ont 
donc sonné l’alarme
dans toute la Suisse.

4
On est mal
protégés
Des conditions 
de travail hallucinantes
pour les employé-e-s de
Protectas à l’aéroport,
obligés de faire 
leurs besoins dans 
leur guérite! 4
Des horaires
pas vendables 
Le SIT et Unia ne sont
pas disposés à laisser
s’installer le règne 
du n’importe quoi 
pour les vendeuses 
et les vendeurs. 5
La Ville
a un statut 
Après de mois de 
négociations et 
de mobilisations, 
un accord a enfin été
trouvé pour le statut 
du personnel de 
la Ville de Genève. 6
Des horaires
à la dérive 
L’hôpital cantonal 
veut toujours davantage
de flexibilité, au prix 
d’aménagements 
inacceptables 
des horaires 
de travail. 7
Congrès SIT
Le SIT a  tenu son 
13e congrès, au cours 
duquel il a réfléchi à 
la crise et décidé de
s’associer à l’Union
syndicale suisse. Voir
aussi l’édito ci-contre 
et les résolutions 
en page 2. 8

Relayant le patronat du com-
merce de détail genevois, les
partis de la droite parlementai-
re ont déposé ce printemps un
projet de loi demandant une
extension des heures d'ouver-
ture des magasins. Ce projet de
loi prévoit:
●une généralisation de la noc-

turne jusqu'à 20h00 du lundi
au vendredi;

●la fermeture retardée jusqu'à
19h00 le samedi;

●la possibilité d'ouvrir l'en-
semble des commerces quat-
re dimanches par année;

●des dérogations facilitées en
cas d'évènements touris-
tiques ou commerciaux par-
ticuliers.
Les grands distributeurs

multiplient les tentatives d'ex-
tension des heures d'ouverture
des commerces. Les votations
se succèdent tant au niveau des
cantons (Fribourg, Neuchâtel,
Tessin,...) qu'au niveau natio-
nal.

L'ouverture prolongée des
magasins aura des répercus-
sions directes sur toute une sé-
rie de travailleuses et tra-
vailleurs, au-delà du secteur de
la vente: celles et ceux qui tra-
vaillent dans les entreprises de
production alimentaire, dans
les transports et la logistique, à
La Poste, dans les transports

publics, etc. Si les heures d'ou-
verture des magasins sont pro-
longées, ce personnel devra
travailler plus tard aussi. Toute
extension des heures d'ouver-
ture des magasins a un effet
boule de neige.

La question des heures de
fermeture des magasins
concerne l'ensemble des sala-
rié-e-s: elle est un aspect d'une
volonté patronale de flexibili-
ser toujours plus les conditions
de travail.

Les révisions de la Loi sur le
travail (LTr) ouvrant la porte à
la généralisation des formes de
travail "atypiques" (la nuit, le
dimanche, en équipes) se mul-
tiplient.

Selon les dernières statis-
tiques en la matière, l'offensive
patronale sur la flexibilisation
des horaires touche tous les
secteurs. Entre 2005 et 2008, le
nombre de personnes effec-
tuant régulièrement du travail
le soir progresse de 10.2%
(710'000 salarié-e-s concerné-
e-s en Suisse) et celui des per-
sonnes effectuant régulière-
ment du travail de nuit de
15.8% (220'000 salarié-e-s
concerné-e-s). Quant au nomb-
re de personnes travaillant ré-
gulièrement le dimanche, il
augmente de 6% en l'espace de
trois ans (423'000 salarié-e-s

sont concerné-e-s en Suisse)
(voire note de fin de document
n° 1).

Cette flexibilisation est allée
de pair avec un accroissement
des heures supplémentaires. En
2007, 186 millions d'heures
supplémentaires ont été ac-
complies en Suisse, soit l'équi-
valent de quelques 97'000 em-
plois à plein temps. (2)

D'un autre côté, les salaires
réels de l'ensemble des salarié-

e-s ont diminué de 0.4% en
moyenne entre 2007 et 2008
(3). Les salaires réels n'ont
augmenté que de 0.1% par an
entre 2005 et 2008 . La produc-
tivité horaire augmentait elle
de 7% entre 2005 et 2007...

Le refus du projet de loi sur
l'extension des heures d'ouver-
ture des magasins doit donc
faire partie d'un refus par l'en-
semble des travailleuses et tra-
vailleurs de la dégradation des

conditions de travail et de la
flexibilisation toujours accrue
imposée par le patronat.

Refuser l'extension des heu-
res d'ouverture des magasins,
ce n'est pas frustrer le consom-
mateur lambda, c'est participer
à la défense solidaire et collec-
tive de nos conditions de tra-
vail.

SIT - Unia

Heures d’ouverture des magasins allongées

Ras les horaires!
La question des heures de fermeture des magasins est une
question de société touchant non seulement les conditions
de travail du personnel de vente, mais réorganisant les 
rapports et habitudes sociales.
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Dans le contexte actuel de cri-
se économique, la tentation de
désigner des boucs émissaires
ressurgit fortement. L'autre,
l'étranger, est si facilement
responsable. Les démagogues
de tous bords s'empressent de
leur faire endosser tous les mé-
faits du système. Partout en
Europe, le réflexe anti-étran-
gers se renforce, de l'Italie au
Royaume-Uni en passant par
les Pays-Bas où l'extrême droi-
te vient de réaliser une percée
historique avec 17% des voix
aux élections européennes.
Nos autorités nationales, qui
ont fait du contrôle des flux
migratoires leur soupape de ré-
gulation du marché du travail,
ne sont pas en reste. Elles ont
déjà menacé d'activer la clause
de sauvegarde prévue par les
accords bilatéraux donnant la
possibilité de restreindre la lib-
re circulation des travailleurs-
euses européen-ne-s.

L'adversaire n'est pas l'autre,
mais bien le système capitalis-
te, l'idéologie libérale qui casse
le principe de redistribution
des richesses, qui dénie le prin-
cipe même de solidarité. Ce
sont bien ces patrons qui n'hé-
sitent pas à recourir à tous
moyens pour se garantir un
maximum de profit, au détri-
ment des travailleurs-euses.
Cette crise n'est pas la nôtre,

pas plus que les précédentes.
Elle n'est pas le fait des tra-
vailleurs-euses et encore moins
celui des immigré-e-s, exploi-
té-e-s parmi les exploité-e-s,
du fait de la précarité du statut
dans lequel les autorités les en-
ferment.

Le SIT l'a compris depuis
toujours, et depuis toujours il
se bat contre les dérives xéno-
phobes, contre l'hypocrisie de
ce système qui utilise les tra-
vailleurs étrangers puis les re-
jette à sa guise, et lutte pour l'é-
galité des droits, pour la solida-
rité et l'union des travailleurs-
euses. Depuis des décennies, la
défense des plus démuni-e-s
est au cœur de nombreuses ba-
tailles, notamment contre le
statut de saisonnier, pour la lib-
re circulation, pour la régulari-
sation des sans-papiers.

De toute évidence, les autori-
tés fédérales refusent de regar-
der la réalité en face. La de-
mande de régularisation col-
lective des travailleurs-euses
de l'économie domestique, re-
layée par les autorités cantona-
les genevoises, n'a toujours pas
abouti. Pourtant, plusieurs étu-
des, dont certaines comman-
dées par ces mêmes autorités
fédérales, reconnaissent la pré-
sence de ces travailleurs-euses
partout en Suisse et leur contri-
bution essentielle à l'économie.

Pour éviter d'affronter la jus-
te question de la régularisation
collective, Berne se retranche
derrière la possibilité de régu-
lariser au cas par cas les situa-
tions que la LEtr qualifie de
"cas de rigueur". Mais l'autori-
té fédérale n'ose même pas ap-
pliquer ses propres directives
sur cette question. 

Si Genève recommande par-
fois l'octroi d'un permis pour
les personnes intégrées, qui
travaillent depuis 5, 10, 15 ou
20 ans, dont les enfants ont
grandi, sont parfois né-e-s ici,
y ont fait toute leur scolarité,
l'Office fédéral des migrations
(ODM) refuse de façon quasi
systématique d'approuver cette
recommandation. Un déni de
justice et un déni d'humanité!

Le SIT rappelle qu'il n'ac-
ceptera pas que ces tra-
vailleurs-euses qui contribuent
à l'économie de ce pays, qui
parfois y ont laissé leur santé,
puissent être expulsé-e-s com-
me des objets que l'on jette
après usage.

Le SIT continuera à mettre
tout en œuvre pour l'égalité des
droits pour tous-tes les tra-
vailleurs-euses, suisses, fronta-
liers-ères, étrangers-ères, avec
ou sans papiers.

Résolution adoptée
par le Congrès SIT

MIgration, sans papiers

Tout mettre en oeuvre
pour l’égalité des droits 

Pour résoudre la probléma-
tique du chômage, il ne s'agit
pas de "combattre le chôma-
ge" et encore moins de com-
battre les chômeuses et chô-
meurs, mais de mettre en pla-
ce une véritable politique de
création d'emplois stables,
dans des bonnes conditions et
socialement et écologique-
ment durables. Le SIT deman-
de que tous les postes néces-
saires au bon fonctionnement
des services publics, parapu-
blics et du secteur privé soient
organisés sous forme d'em-
plois fixes et stables et non
pas sous forme de program-
mes d'occupation pour person-
nes au chômage.

Toutefois - et particulière-
ment dans cette période de cri-
se - le dispositif de l'assurance
chômage doit être complété et
réorienté pour être effective-
ment au service des personnes
à la recherche d'un emploi. 

Le SIT s'oppose à tout projet

visant à réduire les prestations
de l'assurance chômage, que ce
soit au travers de l'augmenta-
tion de la période de cotisation
nécessaire à l'ouverture d'un
délai cadre, la diminution des
indemnités chômage ou la ré-
duction de la période d'indem-
nisation.

Le SIT demande que chaque
chômeur-euse ait le droit d'ob-
tenir, durant son délai cadre,
des mesures de formation réel-
lement qualifiantes pouvant al-
ler jusqu'à la reconversion pro-
fessionnelle. Afin de pouvoir
faire le point sur la situation
professionnelle, définir les
possibilités d'orientation et dé-
tecter les besoins de formation,
chaque personne au chômage
depuis 6 mois doit avoir droit à
un bilan de compétence com-
plet.

Le SIT demande que les pro-
cessus de validation ou de re-
connaissance d'acquis pour
toutes les personnes au chôma-

ge soient activement promus
dès leur entrée au chômage et
que des programmes de forma-
tion collective pour des chô-
meurs-euses placé-e-s soient
organisés.

Le SIT demande également
que la loi cantonale sur le chô-
mage soit modifiée afin de pré-
voir une mesure compensatrice
du revenu lorsque les chô-
meurs-euses sont placés dans
des collectivités publiques, pa-
rapubliques ou dans une asso-
ciation. La loi cantonale sur le
chômage doit prévoir à cet ef-
fet que le montant des indem-
nités fédérales est complété par
le canton à hauteur du niveau
des salaires servis aux anciens
ETC en fonction de la situation
individuelle, mais au minimum
3'202 francs mensuels et au
maximum 4'500 francs men-
suels.

Résolution adoptée
par le Congrès SIT

En période de chômage

Pour une offensive 
de formation et une assurance
véritablement sociale

Le SIT a fait de la question de
la flexibilité un des points cen-
traux de son Congrès 2007 et
une de ses priorités syndicales
pour les années à venir. La
stratégie actuelle du patronat,
qui flexibilise toujours plus les
conditions de travail, a des
conséquences extrêmement né-
fastes sur l'emploi et les condi-
tions d'existence des tra-
vailleuses et travailleurs, et
cela dans tous les secteurs.

Dans le commerce de détail,
la flexibilité horaire est un en-
jeu crucial depuis plusieurs an-
nées. Les grands groupes mul-
tiplient les tentatives d'exten-
sion des heures d'ouverture des
commerces un peu partout en
Suisse. A Genève, relayé par
des députés de droite, le patro-
nat a déposé le 23 mars dernier
un projet de loi visant à étend-
re les horaires d'ouverture des
magasins à 20 h. tous les soirs,
19 h. le samedi et 4 dimanches
par an. Si cette loi venait à être
adoptée, elle constituerait pour
le personnel de vente une dé-
gradation intolérable de ses
conditions de travail : toujours
plus de disponibilité deman-
dée, sans contrepartie aucune
(pas d'horaire régulier, pas de
jours de congé fixes). Il lui sera
donc encore plus difficile d'or-
ganiser une vie privée et fami-
liale décente.

Ce projet d'extension des ho-
raires d'ouverture des commer-
ces s'inscrit de plus dans une
attitude patronale arrogante qui
vise à rompre tout partenariat
social. Les patrons ont ainsi

décidé de passer en force par la
voie législative sans tenir
compte de la voix des tra-
vailleuses et travailleurs et en
méprisant leurs intérêts. Par
ailleurs, cette extension des
horaires d'ouverture a un but
plus idéologique qu'écono-
mique : en temps de crise et de
contraction des salaires, une
ouverture plus longue n'est pas
à même d'augmenter la marche
des affaires. Pire, des horaires
plus étendus ont pour consé-
quence la destruction de l'em-
ploi par la grande distribution
et la prolifération des contrats
précaires. Le SIT s'opposera
donc à ce projet d'élargisse-
ment des ouvertures des com-
merces en lançant le référen-
dum et en menant une large
campagne de mobilisation.

Cette attaque patronale
concerne aujourd'hui le secteur
de la vente, un secteur aux
conditions de travail déjà pré-
caires; demain, d'autres sec-
teurs seront visés si l'ensemble
des travailleuses et travailleurs
ne réagissent pas vivement à
cette dégradation des condi-
tions d'emploi et à cette vision
d'une société du "tout mar-
chand".

Aussi, le SIT réaffirme l'im-
portance de combattre la flexi-
bilité et appelle l'ensemble des
travailleuses et travailleurs à se
solidariser avec le personnel de
la vente en combattant ce pro-
jet de loi.

Résolution adoptée
par le Congrès SIT

Secteur de la vente

Combattre
la flexibilité

Comité SIT
Lors de sa dernière séance du 14 mai 2009, le comité SIT a :

● reu une première information sur les votations fédérales et can-
tonales du 27 septembre prochain. Les positions seront prises
lors du prochain comité du mois de juin;

● pris connaissance des diverses mobilisations contre la crise or-
ganisées jusqu'à l'été, à la suite de la sortie du manifeste de la
CGAS sur ce sujet (voir dernier numéro de SIT-info);

● fait le point sur le congrès et organisé les derniers détails de sa
préparation;

● donné le feu vert au collège des secrétaires pour décider dans
l'urgence de l'éventuel lancement de deux référendums com-
munaux contre le projet Praille - Acacias - Vernets (voir article en
page suivante).

Comité CGAS
Lors de sa dernière séance du 28 mai, le comité CGAS a :

● organisé les diverses mobilisations de mai et de juin sur la crise
et l'attaque aux retraites et fait le bilan de la manifestation du 16
mai;

● entendu une explication sur les enjeux de la votation de sep-
tembre sur l'assurance invalidité, afin de prendre position lors de
l'assemblée des délégué-e-s de juin;

● préparé cette assemblée des délégué-e-s du 25 juin;

● appris l'audition par la commission justice 2011 du Grand conseil
sur la question de l'éligibilité des étrangers comme juges prud'-
hommes, qui ne sera pas remise en question;

● pris connaissance des enjeux sectoriels du secteur de la vente
et de la mobilisation qui s'organise contre l'allongement des ho-
raires d'ouverture des magasins;

● soutenu le lancement des référendums communaux contre le
projet Praille - Acacias - Vernets;

● été informé de l'avancement au niveau suisse de la question du
salaire minimum légal.
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Le SIT s'est de tout temps enga-
gé en faveur de la construction
de logements sociaux de quali-
té. Depuis 2006, le SIT,
convaincu que la pénurie de lo-
gements n'est pas une fatalité, a
participé activement au déblo-
cage des fronts politiques, par la
négociation d'un accord sur les
logements d'utilité publique
(LUP), dans lequel il était évi-
dent que les nouvelles zones de
construction de logements so-
ciaux émergeraient de zones
agricoles, comme notamment
les Communaux d'Ambilly, et
cela pour deux raisons éviden-
tes: un prix du terrain modeste
et par définition un terrain non
bâti. Nous appelions par ailleurs
de nos voeux un nouveau plan
directeur cantonal, afin de dé-
terminer d'autres zones de déve-
loppement de logements, en
concertation avec les besoins de
l'agriculture genevoise.

A peine l'accord sur le loge-
ment était-il signé et sa loi
adoptée que le Conseil d'État
se lançait dans l'aventure d'une
nouvelle zone urbaine de déve-
loppement sur les quartiers de
la Praille- Acacias-Vernets. Ce
périmètre immense permet
tous les rêves et c'est ainsi que
les autorités  ont évoqué pêle-
mêle la construction de tours
de 175 mètres, un berceau
d'entreprises de haute techno-
logie en lien avec l'Université
qui pourrait se développer sur
l'emplacement de la caserne, la
création de 20'000 emplois à
haute fiscalité, une pépinière
de hedge funds …

Cet inventaire digne de la
conquête de l'Ouest a immédia-

tement alerté les syndicats ge-
nevois, qui n'ont eu de cesse de
rappeler aux autorités que les
besoins de la population en lo-
gements sociaux est une priori-
té absolue, que des emplois
existent dans ce quartier qui
n'est pas une friche industrielle,
que les artistes rencontrent des
problèmes majeurs pour trouver
des ateliers de créations, etc.

La CGAS a ainsi alerté très
tôt les autorités sur le fait qu'el-
le ne laisserait pas faire n'im-
porte quoi sur les nouveaux
quartiers de la Genève de 2050
et elle a réclamé qu'un logement
soit construit pour tout nouvel
emploi créé, cela afin d'inverser
la tendance actuel consistant à
se loger à l'extérieur du canton
pour se déplacer au travail au
centre de Genève.

Car ce qui est le plus cho-
quant dans le mirage du projet
PAV, c'est la volonté des autori-
tés de faire croire à la popula-
tion que le PAV est la solution
immédiate pour résoudre la cri-
se du logement. Or tout citoyen
sait que, pour poser la premiè-
re pierre, il faudra délocaliser
le millier d'entreprises, regrou-
pant 20'000 emplois, qui rési-
dent actuellement sur ces sites,
ce qui sera à la fois très oné-
reux et très long. Par ailleurs,
le Conseil d'État, pris de pan-
ique face au lancement de réfé-
rendums, s'amuse à proclamer
la création de 14'000 nouveaux
logements dans ce quartier, soit
5 fois le quartier du Lignon! Il
est par conséquent clair que le
Conseil d'État ne sait pas enco-
re ce qu'il compte réellement
prioriser dans ce PAV.

Signer le référendum
permet de rappeler au

Conseil d'État quelles sont
les exigences des popula-

tioons des communes
de la Ville de Genève

et de Carouge en matière
de logements sociaux
et de types d'emmplois

et ainsi refuser de donner
un chèque en blanc au

Conseil d'État !

Sylvain Lehmann

Signez les référendums en Ville de Genève et à Carouge

Projet Praille-Acacias-Vernets (PAV):
NON au mirage
La CGAS ainsi que de nombreuses associations et partis poli-
tiques ont décidé de combattre le projet de déclassement du
projet PAV (Praille - Acacias - Vernets) proposé par le Conseil
d'État aux communes de la Ville de Genève et de Carouge.

Les "boîtes" temporaires
ont des obligations
conventionnelles

Dans plusieurs secteurs, les
travailleurs et les travailleuses
sont couverts par des conven-
tions collectives de travail
(CCT) étendues qui stipulent
que leur licenciement est exclu
tant qu'ils touchent des indem-
nités journalières de l'assuran-
ce-accidents obligatoire ou de
l'assurance perte de gain en cas
de maladie.

Or, selon l'article 20 de la Loi
sur le service de l'emploi, lors-
qu'une entreprise locataire de
services est soumise à une CCT
étendue, le bailleur de services
doit appliquer au travailleur
celles des dispositions de la
convention qui concernent le
salaire et la durée du travail.

Qu'entend-on par salaire?

Quand on parle de salaire il
s'agit en fait:
● du salaire minimum ;
● des suppléments pour heures

supplémentaires, travail pos-
té, travail à la tâche, travail
de nuit, le dimanche et les
jours fériés;

● de la compensation des va-
cances pro rata temporis;

● du 13e salaire pro rata tempo-
ris;

● des jours fériés et des jours
de repos payés;

● de la part des primes à l'assu-
rance- maladie (assurance
perte de gain);

● du salaire en cas d'empêche-
ment de travailler sans faute
de la part du travailleur, se-
lon l'article 324a du code des
obligations2 (CO) notam-
ment pour cause de maladie,
accident, invalidité, service
militaire, service de la pro-
tection civile, mariage, nais-
sance, décès, déménage-
ment, soins à un membre de
la famille malade.

Licenciements 
totalement illégaux

Une incapacité de travail en
raison d'une maladie ou d'un
accident faisant partie inté-
grante du salaire, les entrepri-
ses de travail temporaire qui
procèdent à des licenciements
dans ce genre de cas agissent
dès lors en parfaite illégalité.

Aussi, ce qu'il faut retenir,
c'est qu'un arrêt de travail pour
accident ou maladie peut dans
certains cas justifier un arrêt de
mission auprès d'une entreprise
locataire de services. Par

exemple, lorsque le travailleur
est accidenté ou malade à
moyen terme et que l'entreprise
ne peut attendre son retour et
demande les services d'un nou-
veau travailleur.

En revanche, un accident ou
une maladie ne justifie en au-
cun cas la rupture du contrat dit
cadre signé entre le-la tra-
vailleur-euse et l'entreprise de
travail temporaire.

Ce point constitue un élé-
ment extrêmement important
dans la mesure où tant que per-
dure l'incapacité de travail par-
fois pendant plusieurs mois, les
travailleurs-euses restent au
bénéfice de leur contrat de tra-
vail avec tous les droits qui en
découlent.

Nous invitons dès lors tous
les travailleurs et les travailleu-
ses concerné-e-s à se rendre au

SIT auprès de leur permanence
de secteur respective afin de
faire respecter leurs droits ! 

Pour celles et ceux et celles
qui ont fait l'objet d'un tel li-
cenciement par le passé, signa-
lons qu'une action auprès de la
juridiction des prud'hommes
peut être engagée 5 ans après
leur licenciement!

Thierry Horner

Travailleurs et travailleuses temporaires

Malades ou accidenté-e-s, vous avez des droits!
A travers différents cas, le SIT a constaté que les agences
de travail temporaire, notamment dans les secteurs du bâti-
ment, résiliaient quasi systématiquement le contrat de tra-
vail de leurs employé-e-s en cas de maladie ou accident
moyennant un préavis n'excédent souvent pas deux jours.

Non au PAV en six points
● Ce projet de déclassement est largement prématuré par 

rapport à l'avancée des études et concertations.
● L'objectif de 14'000 logements et de 20'000 emplois est 

totalement irréaliste.
● Il importe de fixer dans la loi de déclassement la proportion

de logements d'utilité publique.
● L'État doit rester maître de ses terrains et les remettre en droit

de superficie.
● L'État doit cesser de braquer l'opinion publique et de concentrer

tous les efforts de ses services sur le PAV, au détriment d'autres
projets immédiats de logements qui ne se réalisent pas.

Rappel:les étrangers de plus de 18 ans et domiciliés 
depuis plus de 8 ans en Suisse peuvent signer les 
référendums, puis prendre part au vote qui aura lieu sur
le plan communal.

Pour un moment de détente avant de reprendre le collier de l’activité syndicale...
Pour se rencontrer de manière conviviale...

... et aussi pour fêter les jubilaires du SIT qui ont 25 ou 40 ans de sociétariat,
nous vous invitons à une

fête du SIT
vendredi 4 septembre 2009

dès 18.00 dans le jardin du SIT, 
au 16, rue des Chaudronniers

Il y aura à manger,à boire, de la musique,
Venez avec vos ami-e-s, votre famille, vos collègues de travail; 
nous nous réjouissons de vous rencontrer.
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Les effets conjoints de ces ré-
formes sont de nature à remett-
re en cause les fondements
même de ces assurances socia-
les sensées fournir à toutes et
tous les moyens d'une 
retraite dans la dignité.

En dépit de l'échec cinglant
de la 11e révision de l'AVS, en
votation populaire le 16 mai
2004, le Conseil fédéral avait
proposé, fin 2005, un projet très
similaire en ce sens qu'il ne pré-
voyait aucune compensation sé-
rieuse au relèvement de l'âge de
la retraite des femmes, seule-
ment un dispositif modeste de
rente-pont destiné à une partie
très ciblée de la population.
Pire, il s'accompagnait d'une
mesure de réduction des rentes
par le biais d'un mécanisme qui
permettrait de ne plus indexer
celles-là de manière automa-
tique, mais en fonction de l'état
du fonds de compensation.
Lorsque ce dernier atteint un
certain niveau de couverture
(70%), au lieu de réévaluer les
rentes tous les deux ans en fonc-
tion de l'évolution des prix à la

consommation et des salaires, il
devient possible de n'opérer la
réévaluation qu'à partir du mo-
ment où le renchérissement at-
teint un certain pourcentage
(4%). En dessous d'un second
seuil (45%), il devient même
possible de suspendre totale-
ment l'indexation des rentes.

En mars 2008, le Conseil
national a durci encore le texte
en supprimant toute mesure de
compensation. Et le 3 juin der-
nier, c'était au tour du Conseil
des États de se pencher sur ce
projet de nouvelle 11e révision
de l'AVS. Afin de tempérer
quelque peu les sacrifices de-
mandés aux salariés et tenter
de préserver une chance de
succès à ce texte, les sénateurs
ont réintroduit une mesure so-
ciale sous la forme d'une mo-
dulation des réductions des
rentes, en cas de retraite antici-
pée, en fonction du revenu et
du nombre d'années d'anticipa-
tion. Cette mesure est toutefois
limitée dans le temps et l'espa-
ce - elle vaudrait pour dix ans
et ne s'appliquerait pas aux
rentes versées à l'étranger.

Une question de principe

Si le projet en l'état est par
certains aspects moins négatif
qu'il n'a pu l'être à d'autres éta-
pes du processus législatif, il
n'en constitue pas moins une at-
taque contre notre système de
retraite, qui, ajoutée à la diminu-
tion du taux de conversion dans
le 2e pilier (cf. SIT-info n°1-
2009) consacre un vrai recul
dans la protection du risque
vieillesse. Ce qui est peut-être
encore plus grave dans cette ré-
forme, c'est que l'on s'en prend à
la seule assurance sociale vrai-
ment progressiste en Suisse, en
s'attaquant de surcroît à l'un de
ses fondements, à savoir l'in-
dexation automatique des ren-
tes. Déjà que l'AVS n'assure plus
véritablement son rôle de garan-
tir aux retraités un minimum vi-
tal, en affaiblissant sa réévalua-
tion périodique on s'éloigne tou-
jours plus de cet objectif.

Et on va bien évidemment à

l'encontre de notre revendica-
tion de voir le premier pilier oc-
cuper une place plus importan-
te en regard du deuxième, qui
lui n'implique aucune solidarité
entre les revenus et est forte-
ment dépendant des performan-
ces des marchés financiers.
Cette minoration de l'AVS est
d'autant plus inacceptable
qu'elle s'appuie sur une soi-dis-
ant insuffisance de ressources
alors que la situation financière
de l'AVS est fondamentalement
saine, au point qu'elle aurait pu
permettre le financement de la
retraite flexible, proposée par
les syndicats en 2008 ; c'est
seulement que le fonds de com-
pensation AVS est utilisé pour
financer les pertes de l'Assu-
rance invalidité : comme avec
le deuxième pilier, on utilise
des pertes comptables pour im-
poser aux salarié-e-s des mesu-
res d'austérité.

Mobilisation générale

C'est pour toutes ces raisons
que parallèlement à la campa-
gne LPP qui a vu déjà aboutir le
référendum contre la baisse du
taux de conversion avec plus de
200'000 signatures, les organi-
sations syndicales se mobili-
sent pour la défense générale
des retraites. C'est ainsi que le 2
juin, en prévision des débats
parlementaires du lendemain,
ont été organisées dans toute la
Suisse des actions symboliques
d'alarme aux rentes, pour attirer
l'attention de la population sur
les dangers qui pèsent sur les
retraites. C'est également dans
ce cadre que l'USS appelle d'o-
res et déjà à soutenir, en sep-
tembre, le relèvement tempo-
raire de la TVA pour soutenir
l'AI et ne plus faire peser son
poids sur l'AVS. Et ce seront
toute une série d'actions qui se-
ront organisées au moins jus-
qu'à la votation sur la baisse du
taux de conversion, qui pourrait
déjà avoir lieu en novembre.

Dans une période de crise
économique, outre le fait qu'il
ne serait pas judicieux de baisser
le pouvoir d'achat de toute une
partie de la population, il s'agit
surtout de protéger les salarié-e-
s, présente-e-s et passé-e-s,
contre les effets d'une crise dont
ils ne sont pas responsables.

Françoise Weber 
et Julien Dubouchet

Alarme syndicale

Les retraites en danger!
Après les attaques de l'hiver contre le 2e pilier (LPP), c'est au
tour du premier pilier de notre système de retraite de connaître
les foudres du parlement dans le cadre de la 11e révision de
l'AVS. C'est pourquoi les syndicats se sont lancés dans une
vaste campagne de défense de nos retraites.

Le 19 mars 2009, Protectas
avait averti les agents que "la
crise qui sévit dans le monde
affecte inévitablement la Suis-
se" et que de ce fait, au 1er avril
2009 les patrouilles quotidien-
nes ainsi que l'agent "itinérant"
étaient supprimé (en ajoutant
que la suppression de ces pos-
tes "ne devrait pas entraîner des
licenciements supplémentai-
res") et que "les pauses seront
payées comme précédemment,
mais elles seront prises sur le
lieu de service". Dans un "ordre
de service" du 26 mars, Protec-
tas ajoute que "c'est le prix à
payer" et informe que doréna-
vant le personnel sera autorisé
de prendre des repas sur le pos-
te de travail mais "je demande
que les repas soient pris dans
un maximum de discrétion".

Le SIT, alerté par ses memb-
res concernés, est immédiate-

ment intervenu auprès de Pro-
tectas, sans réponse dans un
premier temps. Suite à l'infor-
mation qui indiquait que les
agents se voyaient obligés de
faire leurs besoins dans des
bouteilles, à l'intérieur des gué-
rites, dans le même lieu où ils
étaient astreints de prendre le
repas et sans possibilité de se
laver les mains - sous menace
d'actions syndicales du SIT,
Protectas a concédé un entre-
tien qui a eu lieu en présence
de travailleurs concernés. 

La liste de revendications
des travailleurs était alors la
suivante:
● pouvoir bénéficier de pauses;
● pouvoir faire leurs besoins

dans des toilettes;
● pouvoir se laver les mains et

prendre le repas dans un lieu
autre que le lieu de travail
habituel;

● être épargnés de remarques
désagréables voire humilian-
tes lorsque l'agent-e deman-
de d'être relevé pour aller
aux toilettes;

● la remise en état des guérites
afin d'avoir un lieu de travail
propre;

● disposer de protections cont-
re le bruit des avions;

● bénéficier d'un climat de tra-
vail acceptable en ce qui
concerne la température dans
les guérites, atteignant par
jour de soleil en été des tem-
pératures supérieures à 45°

Suite à l'intervention du SIT,
Protectas a réengagé trois
agents précédemment licenciés,
afin de disposer du personnel
nécessaire et permettre aux
agents de bénéficier de pauses.
L'employeur a également fait le
nécessaire pour que les agents
puissent utiliser des toilettes à
proximité des guérites (aupara-
vant l'agent devait, une fois re-
levé, encore se déplacer 400
mètres à pied jusqu'à la premiè-
re toilette) et a mis sur pied un
système qui permet de contrô-
ler le délai d'attente pour être
relevé. Toutefois, à ce jour, les
agents ne disposent pas de pro-
tections contre le bruit, ni de
linguettes dans les guérites, ni
même de bouteilles d'eau pour
se désaltérer. Et rien n'a non
plus été fait pour contrôler la
température sur le lieu de tra-
vail des agents.

Par contre, Protectas a déci-
dé d'avoir des "délégués du
personnel AIG" et a organisé
pour cela une votation. L'an-
nonce a été faite au personnel
par une circulaire du 11 mai,
jusqu'au 15 mai les agents de-
vaient se proposer, le 18 mai la
Direction Protectas devait pu-
blier les noms et du 19 au 26
mai la votation devait avoir
lieu. Et afin d'être sûr d'avoir
que des délégués qui convien-
nent à Protectas, l'entreprise a
pris des mesures: "La Direc-
tion Protectas Surveillance R2
se réserve le droit d'écarter la
candidature d'un agent sous le
coup d'une enquête disciplinai-
re pour un motif grave, démon-

trant une négligence inexcusa-
ble et/ou une attitude particu-
lièrement déloyale".

Et de fait, au moins un candi-
dat a été écarté par Protectas: il
était venu mal rasé… Pas 
besoin de spécifier qu'aucun
syndicat représenté dans l'en-
treprise n'a été associé à cette
élection et que celle-ci s'est fait
sans aucune confidentialité.

Pourtant, à ce jour, l'atteinte
à la santé des agents de sécuri-
té continue et plusieurs agents
se trouvent en incapacité de
travailler pour cette raison.
Bien que Protectas ait été in-
formé de l'état d'insalubrité des
lieux de travail à l'aéroport,
rien n'a été entrepris jusqu'à
maintenant. Aujourd'hui, l'at-
teinte à la santé des travailleurs
est telle que plusieurs agents se
trouvent en incapacité de tra-
vailler. Et comment ne pas
tomber malade? Selon les in-
formations données par des
agents travaillant dans les gué-
rites depuis au moins deux ans,
celles-ci n'ont jamais été net-
toyées: les araignées font allè-
grement des toiles, tous genres
de saletés traînent par terre, la
poussière est omniprésente, le
linoléum est préhistorique et la
moquette est devenue le réser-
voir d'un véritable zoo de bêtes
nocives pour la santé, sans par-
ler de la guérite qui se trouve à
côté d'un container d'ordures
empêchant l'aération de la gué-
rite par crainte d'asphyxie…

Nous nous posons donc des
questions. Une fois de plus, ce
sont les travailleurs qui paient
de leur santé - physique et psy-
chique. Ne faudra-t-il pas que
ceux qui paient pour la sécurité
- en l'occurrence l'Aéroport de
Genève - s'assurent que les
conditions de travail sur leur
territoire permettent aux agents
de sécurité d'assumer le service
de sécurité sans mettre en dan-
ger leur santé. Car on voit dif-
ficilement comment on peut
faire un service de sécurité di-
gne de ce nom si les conditions
de travail ne le permettent pas.
A bon entendeur!

Barbara Urtasun

Protectas

Conditions de travail inhumaines!
Selon le site internet de l'employeur, "Chez Protectas, ce
sont les gens qui font la différence. Et pas les constructions,
les véhicules, les moyens techniques ou même les nouvelles
technologies". Oui, disent les agents de sécurité, mais cela
doit se référer au service rendu, et non pas aux conditions
de travail … il ne faut pas trop pousser …

Contre la crise
Mai et juin ont marqués par des mobilisations
syndicales et politiquescontre la crise.

Le 16 mai, plusieurs milliers de personnes ont
manifesté de la gare à l’hôpital : “Nous ne 
paierons pas leur crise” (voir photo ci-dessous).

Le 2 juin, les syndicats faisaient retenir à midi
une alarme syndicale contre la dégradation des
retraites (voir article ci-contre).
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L'allongement des heures
d'ouverture multiplie

les emplois précaires

Une extension des heures
d'ouverture des magasins ac-
croîtra certainement le phéno-
mène de temps partiel imposé
avec toutes les conséquences
sur la qualité des conditions de
travail pour le personnel de
vente et toutes les conséquen-
ces fiscales pour les citoyens et
citoyennes (notamment en ter-
mes d'aides et de subsides de
l'État pour pallier les bas salai-
res des vendeurs et vendeuses
avec un temps partiel  imposé).

On peut aussi s'interroger sur
le type de postes qui seront
créés. Lors de l'introduction de
la loi sur les heures d'ouverture
des magasins 2002, les milieux
patronaux avaient promis l'en-
gagement massif d'étudiants
pour effectuer la nocturne du
jeudi soir. Aucun chiffre n'est
disponible à l'heure actuelle,
mais le constat des visites syn-
dicales sur le terrain ainsi que
les témoignages des vendeuses
sont clairs : ce sont essentielle-
ment des vendeuses non étu-
diantes qui assurent le travail
de la nocturne du jeudi soir.

Cependant, ces vendeuses et
vendeurs ne sont pas souvent à
temps plein.

Les conséquences
familiales et sociales

Sept ans après l'introduction
des nocturnes, les vendeurs et
les vendeuses continuent de
devoir faire des nocturnes mal-
gré les promesses d'emplois
étudiants. Ces nocturnes nui-
sent fortement à l'organisation
de la vie familiale et sociale.

La généralisation du travail
jusqu'à 20 heures, les quatre di-
manches par année ainsi que
les samedis jusqu'à 19 heures
iront encore plus à l'encontre
d'une meilleure organisation
familiale. A supposer que le
projet de loi soit adopté, le pa-
tronat risque également de vi-
der de son contenu la CCT Ca-
dre, notamment les quelques
dispositions visant à freiner la
flexibilité horaire. Il en est ain-
si par exemple de l'article 10
qui prévoit l'interdiction d'em-
ployer le même personnel plus
d'un soir par semaine au-delà
de 19 heures, pour autant que
l'heure de fermeture dépasse
19h30.

En partant de l'hypothèse
que ces horaires jusqu'à 20h

soient généralisés, ce seront
quelques 18'000 employé-e-s
qui finiront leur journée de tra-
vail entre 20h et 20h40 (le
temps de compter la caisse, de
ranger, de se changer,…). Cela
signifie pour ces personnes,
dont une majorité sont des
femmes, qu'elles ne rentreront
chez elles que vers 21h-21h40,
voire plus tard suivant où elles
habitent. Il faut en effet prend-
re en compte qu'un tiers des
personnes dans la vente sont
frontalières. Avec de tels horai-
res, c'est non seulement la vie
familiale qui est gravement
touchée, mais également toute
la vie sociale (sortie au restau-
rant, au cinéma,…).

Dans l'hypothèse d'un effet
d'entraînement et donc d'une
généralisation des horaires jus-
qu'à 20h, ce serait donc toute la
vie sociale de 18'000 employé-
e-s et de leur famille qui serait
bouleversée. Au bas mot, nous
pouvons compter environ
40'000 personnes.

A-t-on prévu les répercus-
sions d'un tel bouleversement ?
Pour prendre un seul exemple,
va-t-on élargir les horaires des
crèches ? Améliorer le réseau
des transports publics après
20h ? Avec quel financement ?

Quelles répercussions aussi
sur l'avenir de la profession ? Y
aura-t-il encore des vocations
pour faire de la vente son mé-
tier avec des horaires aussi
flexibilisés? De nombreuses
vendeuses et vendeurs ont déjà
témoigné de leur volonté de
trouver une autre profession si
un tel projet de loi devait abou-
tir. Et un rapport de l'Office
cantonal de l'emploi de 2007
soulignait déjà que "certains
métiers du secteur du commer-
ce de détail genevois peinent à
assurer la relève au niveau des
apprentis. Ceux-ci sont effecti-
vement peu attirés par les
conditions de travail du secteur
et le peu de perspectives de
carrières pour certaines profes-
sions. Cette situation devrait
continuer à  perdurer durant les
prochaines années.")

Tenir compte
d'autres conséquences

Un allongement jusqu'à 20
heures des heures d'ouverture
des magasins en semaine, jus-
qu'à 19h le samedi ainsi que
quatre dimanches par année,
aura des répercussions bien au-
delà des conditions de travail et
de vie des vendeuses et ven-
deurs et de leur famille. Les
promoteurs de ce projet de loi
n'ont par exemple pas envisagé

les effets que de tels allonge-
ments auront sur l'augmenta-
tion possible du trafic automo-
bile, de la consommation d'é-
nergie,... Aucun impact envi-
ronnemental du projet de loi
n'a été étudié quand bien même
l'impact sur l'environnement
pourrait être conséquent.

L'opération de marketing de
la Migros consistant à ne plus
offrir de sacs en plastique à la
clientèle au nom de la lutte
contre la pollution apparaît ici
bien hypocrite vu la consom-
mation supplémentaire d'éner-
gie que demandera l'allonge-
ment de 3.5 heures par semaine
des heures d'ouverture des ma-
gasins.

L'extension des heures d'ouverture des magasins

Les raisons d'une
mobilisation syndicale

10 fois non
L'extension des heures d'ouverture des commerces

se résume en définitive à une offensive idéologique de 
la droite libérale et des milieux patronaux:

Ce n'est pas un projet pour les consommateurs 
et consommatrices;

C'est un projet contre l'ensemble des salarié-e-s 
du canton.

Ce projet de loi:

1. ne répond pas à une demande des clients et clientes;

2. ne constitue pas une mesure efficace par rapport à 
la concurrence des commerces de France voisine;

3. ne favorisera que les grandes surfaces au détriment
des petites enseignes;

4. risque de déséquilibrer la structure économique 
des centres commerciaux;

5. n'apporte aucun supplément en termes d'animation;

6. entraînera de nouvelles suppressions d'emplois dans
les petits commerces;

7. détériorera les conditions de travail du personnel 
de vente et accentuera la tendance aux temps partiels
imposés et aux emplois précaires;

8. compliquera fortement toute vie associative et 
familiale pour le personnel de vente;

9. dégradera encore plus le partenariat social;

10.risque d'avoir de lourdes conséquences pour 
l'ensemble des salariés avec la banalisation du 
travail du dimanche.
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On se souvient que le personnel
avait dû batailler ferme pour
que les conditions de négocia-
tion soient acceptables et que 
la version initiale du Conseil
administratif soit sérieusement
revue à la hausse. Finalement,
le compromis trouvé permet à
toutes les parties de s'y retro-
uver et c'est pourquoi le SIT
s'est prononcé en faveur de la
signature de cet accord.

Le 27 mai 2009, l'Assemblée
générale du personnel a pris
connaissance en détail du projet
de statut, de son règlement 
d'application, ainsi que de la
nouvelle échelle de traitement
proposée. Elle a adopté cet ac-
cord à une très large majorité
(moins 4 non et 20 absentions),
considérant qu'il était le fruit
d'un travail minutieux et équili-
bré entre partenaires sociaux.
La délégation du personnel a
ainsi reçu mandat de finaliser
les textes sur la forme avant 
le dépôt prochain au Conseil
municipal.

Un statut unique 
et de nouveaux règlements

Il s'agit d'un statut unique de
droit public, prenant en compte
les spécificités du SIS, ainsi
que celles des stagiaires, des

apprenti-e-s et des contrats 
de durée déterminée (aucune
dérogation au statut ne sera
possible après 24 mois).

● Il n'y aura plus de distinction
entre les fonctionnaires et les
auxiliaires fixes, car tout le
monde bénéficiera du même
statut.

● Il est prévu d'instaurer plus
de transparence puisque,
contrairement à aujourd'hui,
toutes les directives et les
classifications seront pu-
bliées.

● Après le temps d'essai, les
entretiens périodiques avec
le personnel seront générali-
sés tous les deux ans (mais
sans lien avec les augmenta-
tions salariales annuelles).

● Un droit à la formation conti-
nue est établi et les condi-
tions d'accès légèrement
amélioré pour le personnel à
temps partiel.

● Le Règlement concernant la
santé et la sécurité du per-
sonnel a été rafraîchi et,
comme pour la formation,
une commission comprenant
les syndicats est prévue.

● Des mesures de reconversion
et de réadaptation profes-
sionnelle sont aussi définies.

● Une procédure de plainte en
matière d'atteinte à la per-
sonnalité est enfin mise en

place, qui donne la qualité de
partie aux personnes plai-
gnantes et des moyens sup-
plémentaires pour faire va-
loir leurs droits.

● Un règlement fixant les ba-
ses d'une politique active de
promotion de l'égalité entre
femmes et hommes a aussi
été négocié. Il sera édicté
sans attendre l'entrée en vi-
gueur du nouveau statut.

Davantage 
de droits syndicaux

Les organisations syndicales
sont enfin reconnues par la
Ville de Genève et les droits
syndicaux sont renforcés, com-
me par exemple avec de
meilleures décharges pour le
personnel élu dans les commis-
sions du personnel ou d'autres
instances. Le principe de la né-
gociation avec les organisations
représentatives du personnel est
instauré en cas de modification
du statut et de son règlement
d'application. Les organisations
représentatives du personnel
seront systématiquement infor-
mées et consultées sur toutes
les questions intéressant le 
personnel, notamment le projet
de budget, les modifications 
règlementaires ou des réorgani-
sations de services.

L'employeur a obtenu la
création d'une commission
consultative élue pour les deux
catégories de cadres (intermé-
diaires et supérieures), ce que
les organisations du personnel
ne souhaitaient pas a priori,
et leur association (ACAM) se
retirera des débats.

Des licenciements possibles,
mais pas sans garde-fou

La période d'essai est rame-
née de trois à deux ans et, du-
rant cette période, la protection
contre le licenciement abusif et
en temps inopportun a été intro-
duite dès le 4e mois. Après cette
période d'essai de deux ans, 
le licenciement sera possible en
cas de motif objectivement fon-
dé tel que l'insuffisance de
prestations, un manquement
grave ou répété aux devoirs de
service ou l'inaptitude à remplir
les exigences de la fonction. Il
faudra au préalable avoir procé-
dé à une enquête administrative.
Si le licenciement est contraire
au droit, la possibilité d'une 
réintégration est inscrite dans le
statut. En cas de refus du
Conseil administratif, une 
indemnisation entre 3 et 24
mois est prévue. Si le licencie-
ment est en plus abusif, ou
contraire à la loi sur l'égalité
entre femmes et hommes, ou
immédiat sans juste motif, la
réintégration de l'intéressé-e
sera obligatoire. En cas de sup-
pression de poste, l'employeur
doit d'abord rechercher un autre
poste et proposer des mesures
de reconversion professionnel-
le. Lorsque, malgré tout, il n'est
pas possible de replacer la 
personne concernée au sein de
l'Administration municipale,
les indemnités de licenciement
prévues seront augmentées par
rapport au statut actuel.

Une interdiction de licencie-
ment est prévue tant que dure le
versement des indemnités en
cas de maladie ou d'accident,
mais aussi en cas de grossesse
et de congé maternité. Quant
aux sanctions en cas de violation
des devoirs de service, 
elles sont réduites à l'avertissement,
au blâme et à la suspension de
la progression de l'annuité pen-
dant un an. Le principe général
du recours hiérarchique contre
les décisions auprès du Conseil
administratif est instauré, tout
comme la possibilité d'être en-

tendu oralement avec le droit
d'être assisté.

Accent mis sur les enfants ...

Le statut instaure un congé
paternité payé de 4 semaines
lors d'une naissance, des
congés pour  enfants et proches
malades et des allocations pour
enfant (minimum 100
francs/enfant). En contrepartie,
la participation de 70 francs
pour l'assurance maladie va
disparaître de façon progressi-
ve sur 7 ans. L'indemnisation
en cas de maladie ou accident
non professionnelle passe à
720 jours pendant la période
d'essai et à 180 jours pour les
contrats de durée déterminée.
Une disposition transitoire pré-
voit l'ouverture de négocia-
tions pour trouver une solution
de type perte de gain plus éten-
due pour ceux-ci.

Le congé maternité sera de
20 semaines, comme aujourd'-
hui, mais sans devoir présenter
un certificat d'allaitement pour
les  4 dernières semaines.

Le pont de fin d'année est,
cette fois, inscrit dans le statut
et ne sera plus menacé d'être
remis en cause chaque année.

Par ailleurs, la semaine de
vacances supplémentaires dès
57 ans et 6 ans de service ne
sera accordée qu'à partir de 59
ans, quelque soit la durée de
service. Le personnel qui béné-
ficie déjà de cette semaine sup-
plémentaire la conservera.

En contrepartie, il a été
convenu d'ouvrir des négocia-
tions dans le but de définir les
fonctions pénibles et d'autres
formes de compensation, du
type retraite anticipée ou va-
cances complémentaires, à des
fins de prévention de la santé.

Le Règlement sur les nuisan-
ces n'a pas été modifié.

... mais pas sur les retraites

En ce qui concerne les retrai-
tes, il y a actuellement 500 per-
sonnes (dont beaucoup de fem-
mes avec des contrats à temps
partiels, comme par exemple
les patrouilleuses scolaires) ex-
clues de la prévoyance profes-
sionnelle, car leur revenu est
trop faible pour entrer dans les
critères de la CAP. D'autres
personnes sont inscrites à la
caisse supplétive, ce qui signi-
fie qu'elles ne bénéficient que
du minimum légal de la LPP. Il
a été convenu d'ouvrir des né-
gociations à brève échéance
pour trouver des solutions,
mais aussi sur la réintroduction
du plan d'encouragement à la
retraite anticipée (PLEND)
pour créer de l'emploi.

On le voit, ces négociations
n'ont pas complètement réglé
la problématique de la retraite
et les discussions doivent se
poursuivre pour répondre aux
nouveaux besoins. Il a toute-
fois été convenu de prolonger
sur demande l'activité profes-
sionnelle des personnes dont le
taux de rente n'atteint pas 50%
(40% actuellement) en raison
d'une interruption de carrière
ou d'un divorce.

Un nouveau modèle 
de grille salariale

La durée du travail ne sera
pas modifiée. Seul changement
significatif: les heures supplé-
mentaires du personnel à temps
partiel seront compensées de la
même façon que celles effec-
tuées par le personnel à plein
temps. La discrimination in-
duite par les heures complé-
mentaires va donc disparaître.

La nouvelle échelle de traite-
ment instaure le principe d'une

classe, une fonction. Elle pré-
voit l'automaticité des annuités
et de l'indexation au coût de la
vie. Les annuités extraordinai-
res, bloquées depuis 4 ans par
la Conseil municipal et criti-
quées par le SIT en raison de
leur caractère arbitraire, vont
donc disparaître, tout comme
le système de blocage de la
promotion dans une classe su-
périeure sur décision de la hié-
rarchie. Le salaire au (dé)méri-
te passera ainsi aux oubliettes
et de très nombreuses person-
nes, injustement bloquées de-
puis des années, pourront enfin
à nouveau progresser dans l'é-
chelle salariale.

En contrepartie, la carrière
est prolongée à 25 ans au lieu
des actuels 23 ans théoriques.
La progression salariale ira
plus vite durant les 10 premiè-
res années, puis ralentira par
rapport à aujourd'hui durant les
15 années suivantes. C'est donc
le personnel en fin de carrière
qui sera le moins avantagé par
le nouveau système. C'est la
raison pour laquelle il est prévu
de maintenir la prime d'ancien-
neté pour tout le personnel en
place et de lui garantir un ni-
veau de rente identique à celui
auquel il peut prétendre aujour-
d'hui, l'employeur prenant à sa
charge le rattrapage CAP.

Un regret toutefois. La
transparence que nous appe-
lions de nos vœux sera occul-
tée par le fait que tout le per-
sonnel coulissera franc pour
franc dans la nouvelle échelle
de traitement. Ainsi, personne
ne perdra un franc dans ce pas-
sage, mais presque tout le per-
sonnel en place se retrouvera
entre deux annuités de la nou-
velle échelle. Seules les per-
sonnes entrant dans l'adminis-
tration municipale ou bénéfi-
ciant d'une promotion dans une
classe supérieure seront sur
une annuité exacte de l'échelle.
Par conséquent, la mise en pla-
ce d'un système informatique
de contrôle au service du per-
sonnel sera nécessaire.

A l'engagement, le personnel
pourra faire valoir jusqu'à 14 an-
nées d'expérience professionnel-
le (nous aurions voulu un dépla-
fonnement complet comme à
l'Etat), ainsi que les années
consacrées à l'éducation des en-
fants (1 sur 2, mais au maximum
5). La carrière est aussi un peu
revalorisée en cas de change-
ment de classe. Enfin, les deux
classes les moins bien loties (4
et 4-5) ont été revalorisées.

Un accord équilibré
mais fragile

Les partenaires sociaux doi-
vent encore se réunir pour fina-
liser ce texte sur la forme, les
questions de fonds étant ré-
glées. Initialement prévu pour
le mois de juin 2009, le dépôt
du texte au Conseil municipal
sera probablement reporté à la
rentrée, car il doit encore faire
l'objet d'une relecture juri-
dique. Il sera ensuite examiné
par la commission du règle-
ment et celle des finances.

Au final, il reviendra au
Conseil municipal de voter 
ce nouveau statut du personnel
et l'entrée en vigueur n'aura pas
lieu avant 2010 ou 2011. Les
efforts consentis de part 
et d'autre pour aboutir à cet ac-
cord et la quantité considérable
de travail fournie par toutes 
les parties font que le Conseil
municipal serait bien mal avisé
de retoucher ce compromis
équilibré conçu comme un tout
savamment pesé. Cet accord,
comme tout bon accord entre
partenaires sociaux, permet à
l'employeur comme au person-
nel d'y trouver leur compte.

Valérie Buchs

Refonte du Statut du personnel de la Ville de Genève

Un accord accepté par l'Assemblée générale
Le 20 mai 2009, suite à une dernière séance " marathon "
avec la délégation du Conseil administratif, la délégation du
personnel (commission du personnel de la Ville, syndicats
SIT et SSP, CP-SIS) a finalisé un projet d'accord sur la refon-
te du statut du personnel de la Ville de Genève après des
mois de longues et difficiles négociations.

Les institutions d'éducation spé-
cialisées subventionnées, com-
me la plupart des établisse-
ments subventionnés, doivent
conclure des contrats de presta-
tions avec les départements qui
en assurent la surveillance,
conformément à la LIAF (loi
sur les aides financières, adop-
tée par le Grand Conseil en
2007). Ces contrats de presta-
tions mentionnent notamment
le montant d'aide financière à
allouer qui sera voté par le
Grand Conseil après examen du
contrat. Le Conseil d'Etat, dans
son plan de mesures d'écono-
mies, avait décidé de bloquer
les subventions (en allouant des
budgets quadriennaux sans
ajustement financier pour les
effectifs ou indexations salaria-
les). Dans le cas précis des in-
stitutions de l'AGOER, ces der-
nières ont menacé de ne pas re-
nouveler la CCT compte tenu
des salaires imposés.

Avec la LIAF, voilà que les
acteurs (État, patrons, Grand
Conseil) signent ou laissent pas-
ser des contrats de prestations
déficitaires ! Qui paiera ces dé-
ficits? Les institutions, le per-
sonnel, les usagers, les CCT?
Un vrai problème de fond soule-
vé pour les associations subven-
tionnées qui se réfèrent à des
CCT a été soulevé par la pétition
du personnel AGOER

A deux reprises les syndicats
SIT et SSP ont soutenu des pé-
titions du personnel de l'A-
GOER en lien avec le problème
des montants de subventions in-

suffisants. Ces pétitions adres-
sées au Grand Conseil alertaient
une première fois en 2007 sur
les conséquences de décisions
de diminutions d'aides  fédéra-
les et demandaient que l'État de
Genève compense pleinement
ces réductions, ce d'autant plus
que les exigences d'encadre-
ment imposées par les offices
fédéraux se sont accrues. Le
Grand Conseil a ajusté les mon-
tants nécessaires pour combler
ce processus de péréquation.

En juin 2008, les syndicats
ont déposé une seconde pétition
"pour une pleine compensation
des subventions, pour préserver
la CCT du secteur d'éducation
spécialisée". Cette pétition vise
à rendre attentif le Grand
Conseil sur un problème de
fond lié à la LIAF. En résumé,
le personnel et les syndicats dé-
noncent que des contrats de
prestations ne mentionnent pas
la CCT du secteur (AGOER),
dès lors aucune attention n'est
portée à la subvention qui doit
permettre l'application des sa-
laires prévus par la CCT. Or,
pour respecter la CCT notam-
ment, des budgets deviennent
déficitaires et des employeurs
ont menacé de ne pas respecter
de CCT. Certains ont fait le
chantage que, puisque certains
contrats de prestations ne se ré-
fèrent pas à la CCT AGOER, ils
ne sont pas tenus à renouveler la
CCT ! Les contrats de presta-
tions qui se réfèrent à la CCT
AGOER par ailleurs, du fait de
la politique de blocage budgé-

taire du Conseil d'Etat ne per-
mettent pas les indexations sa-
lariales notamment et fragili-
sent les institution.

Indirectement, les contrats
de prestations affaiblissent les
CCT, soit en ne les mention-
nant pas, soit en refusant d'al-
louer des moyens complémen-
taires. Pour corriger en partie
cette situation, le Conseil d'E-
tat a édicté un arrêté qui préci-
se que dès 2010 (prochaine lé-
gislature), la part de subven-
tion cantonale pourra être ajus-
tée à l'évolution salariale.

La discussion parlementaire
au sujet de cette pétition a été
vive et intéressante. Elle a mis
en exergue l'importance et les
limites des contrats de presta-
tions. Le rôle du syndicat est de
rappeler qu'il est inacceptable
que cette situation mette en cau-
se les CCT, la droite critiquant
généralement des mécanismes
salariaux du parapublics in-
adaptés (trop coûteux). En plus
de ce raisonnement réducteur,
le problème est que certains dé-
partements et le Conseil d'Etat
n'incitent pas l'extension des
CCT. Quels qu'en soient les ré-
sultats, la pétition aura provo-
qué des débats utiles et ces im-
portants problèmes. La copie de
la pétition est retournée à la
commission des finances.

Du côté des employeurs
AGOER, en principe, le renou-
vellement de la CCT en juillet
2009 est assuré, c'est du moins
la position des assemblées pa-
tronales. Rien n'empêche théo-
riquement certains employeurs
de menacer de quitter la CCT,
ce dont il faut se garder et à
tout prix .

Françoise  Weber

Éducation et réinsertion

Subventions 
et contrats de prestations
Les pétitions du personnel de l'éducation spécialisées
(AGOER) rendent visibles desy problèmes liés à la politique
de frein aux dépenses et à la loi sur les aides financières.     



L'horaire continu, avec une
demi-heure ou une heure de
pause pour le repas de midi, est
la règle pour l'ensemble du per-
sonnel des HUG. Il est égale-
ment devenu la règle pour le
personnel infirmier. Pour le per-
sonnel aide-soignant, en revan-
che, cet horaire lourd - car il s'a-
git de tenir le coup entre 7 h du
matin et 20 à 21 h le soir - mal-
commode si on n'habite pas à
proximité de l'hôpital car on ne
peut pas rentrer chez soi, com-
prenant 4 ou 5 heures de pause
entre la fin de la matinée et le
début de soirée a persisté dans
le temps. Une partie des charges
de l'aide soignante est en lien
avec les soins d'hygiène le ma-
tin, les trois repas et les soins du
soir à l'heure du coucher.

En 2002, suite aux luttes syn-
dicales et à la signature de l'ac-
cord hospitalier, le principe de
l'horaire continu de 8 heures,
pause repas non comprise, avait
été réaffirmé. L'accord pré-
voyait que 120 postes seraient
accordés à divers départements

médicaux - notamment en chi-
rurgie - pour supprimer les ho-
raires à coupure pour les aides-
soignantes et les remplacer par
des horaires continus de 8 heu-
res. Seule une partie des postes
a finalement été accordée.

Si les horaires continus sont
devenus la règle, les horaires à
coupure pour les aides-soi-
gnantes ont continué d'exister
et d'être attribués mais unique-
ment en cas de problème ma-
jeur d'effectif en lien avec des
absences non prévisible et de
manière sporadique.

Aujourd'hui, les suppressions
de postes exigées par le plan
d'austérité Victoria et les réorga-
nisations de divers services sans
mise à disposition de l'effectif
se font avec un recul manifeste
sur les conditions de travail.

La réintroduction dans les
horaires planifiés de certaines
unités de soins de chirurgie,
des neurosciences et de géria-
trie et réhabilitation indique
clairement que, sans mobilisa-
tion et opposition du person-

nel, des formes anciennes ou
nouvelles de flexibilité horai-
res se mettent en place. Aujour-
d'hui, ce sont quelques unités
dans les départements men-
tionnés … mais demain ceci
pourrait toucher toutes les uni-
tés de soins. Aujourd'hui, ce
sont les aides-soignantes, mais
demain cela pourrait concerner
aussi les infirmières.

C'est pour la défense de l'ho-
raire continu de jour de 8 heu-
res et contre la flexibilité à ou-
trance que les syndicats SIT et
SSP ont décidé d'informer l'en-
semble du personnel des HUG,
y compris ceux des départe-
ments - la majorité - où l'horai-
re continu est encore la règle et
lancé cette action de mobilisa-
tion du personnel soignant.

La balle est maintenant dans
le camp de la direction généra-
le, à qui la pétition est adres-
sée. Une séance a lieu début
juillet entre les syndicats, le di-
recteur des soins et les respon-
sables de soins des départe-
ments concernés.

Un détricotage des horaires pour
pallier au manque de postes?

La recherche d'efficience fait
forcément des victimes. A l'hô-
pital, c'est le personnel qui en
fait et fera les frais. Le plus
grand tournus de patients dans
les services en lien avec la di-
minution de la durée des hospi-
talisations induit une charge de
travail densifiée au quotidien,
ce qui augmente le stress et les
risques d'erreur. Mais la recher-
che d'efficience se fait et risque
de se faire par le détricotage des

horaires et règles horaires du
personnel : rationner et réduire
les effectifs aux heures calmes,
pour disposer de plus de person-
nel aux heures de pointe.

Il y a un an, la Direction des
ressources humaines proposait
aux syndicats… de renoncer à
la compensation en temps et à la
définition d'horaire du soir telle
que négociée dans les HUG au
profit de l'application stricte de
la Loi fédérale sur le travail.
Soit de passer d'une compensa-
tion en temps HUG de 15% à
une compensation en temps fé-
dérale de 10%. Et de passer d'u-
ne définition HUG des horaires
de nuit de 19 heures à 7 heures
du matin à une définition fédé-
rale où la nuit - et les compen-
sations qui l'accompagnent - ne
commence qu'à 23 heures. Ren-
dons acte que ce ne fut qu'un
ballon d'essai et que, suite au re-
fus syndical, la proposition a été
immédiatement retirée.

Aujourd'hui la recherche de
flexibilité ne se fait pas par des
attaques centrales et frontales
sur les conditions de travail lé-
gales et statutaires. Elles susci-
teraient immédiatement une ri-
poste syndicale d'envergure et
un conflit majeur. Aujourd'hui
la recherche de flexibilité se fait
sur les zones d'ombre du statut
du personnel. Au cas par cas,
une expérience après l'autre.
D'abord une unité de soins en
guise d'expérience à évaluer
puis une extension ailleurs. D'a-
bord sous l'angle du "volonta-
riat". Puis le volontariat risque
de devenir la règle obligatoire.

Les HUG comptent 10'000
employé-e-s, de nombreux dé-
partements et services. Lorsque

présenté sous l'angle du volon-
tariat, ce n'est pas simple de ré-
sister à essayer des horaires qui
paraissent difficiles. La réintro-
duction des horaires à coupure
se fait par cette méthode. La
plus grande flexibilité, c'est aus-
si la non mise à disposition de
remplacements suffisant l'été,
ce qui rend de plus en plus dif-
ficile d'obtenir trois semaines de
vacances en juillet-août. Et aus-
si, dans un service, l'introduc-
tion d'un horaire continu du soir
qui finit à 2 heures du matin. Du
jamais vu jusqu'ici de mémoire
de personnel hospitalier !

La pétition contre le retour
des horaires à coupure est une
première riposte syndicale. La
réflexion sur les formes sour-
noises de flexibilité qui s'ins-
talle aujourd'hui dans les HUG
doit s'intensifier pour débou-
cher sur une véritable campa-
gne de dénonciation et de re-
vendication du SIT-Hospitalier
encore en 2009.

Manuela Cattani

HUG : retour des horaires à coupure et plus grande flexibilité

Le personnel soignant se mobilise
Le personnel soignant des HUG se mobilise contre la réin-
troduction des horaires à coupure dans certaines unités de
soins. Le 8 juin, une pétition munie de près de 2000 signatu-
res a été remise à la direction générale, ce qui représente
près de 50% du personnel soignant, qui défend le sacro saint
principe des journées de 8 heures à horaires continus, pau-
se repas non comprise.
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tiers les contributions des membres,
pour autant qu'elles portent sur l'acti-
vité syndicale au sens large, soient
conformes aux principes généraux
du SIT, ne dépassent pas 3000 si-
gnes et ne soient pas anonymes
(même si l'auteur-e peut demander
que son nom ne soit pas divulgué).
En cas de difficulté (article trop long
ou hors sujet par exemple), le secré-
tariat prendra contact avec l'auteur-e.
Le délai de réception des articles
doit être respecté (se renseigner
auprès du secrétariat).

Heures d'ouverture du SIT
La réception-téléphone est ouverte tous les jours de 8.30 à 12.00
et de 14.00 à 17.30, sauf le vendredi (jusqu'à 17.00).
Mais des renseignements sur les problèmes de travail ou de 
chômage ne sont pas donnés par téléphone. Il faut passer aux
permanences, soit:

Construction - entretien
mardi de 15.00 à 18.30, jeudi de 15.00 à 18.00 

et samedi de 9.00 à 11.30
en juillet-août: pas de permanence le samedi

Terre - industrie - transports
mardi de 14.00 à 18.30

ATTENTION: plus de permanence le vendredi

pour sécurité, transports et terre seulement:
possibilité de fixer rendez-vous par téléphone

Commerce - alimentation - media
jeudi de 14.00 à 17.00

pour vente seulement: lundi et vendredi de 14.00 à 17.00
(s’annoncer à la réception)

Hôtellerie - restauration - économie
domestique - esthétique et coiffure

lundi, mardi, mercredi et vendredi de 14.00 à 17.00
en juillet-août: lundi, mercredi et vendredi

Santé - social -
secteurs public et subventionné
mardi de 10.30 à 13.30 - mercredi de 14.00 à 18.00

Caisse chômage
du lundi au vendredi de 8.30 à 11.30

ATTENTION: la caisse n’est plus ouverte le mercredi

Travailleuses et travailleurs 
sans statut légal (sans-papiers)

lundi et jeudi de 14.00 à 17.00
en juillet-août: pas de permanence le jeudi

Services des impôts
Déclarations ICC et IFD - pour Suisses et permis C:
sur rendez-vous en téléphonant au 022 818 03 20 
(attention: ne pas téléphoner au numéro général du SIT).
Impôts à la source - permis B, frontaliers et autres:
permanence lundi, mercredi et vendredi de 14.00 à 17.00

Caisse chômage
ATTENTION

Heures d’ouverture de la caisse
La caisse chômage du SIT n’est plus ouverte le mercredi.

Les horaires d'ouverture sont donc:
lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8.30 à 11.30

Paiement d’indemnités: rappel
Nous vous rappelons que les paiements des indemnités 
de chômage ne peuvent en aucun cas partir de la caisse avant
le 25 du mois. Il est donc inutile de téléphoner ou de passer
avant cette date pour ce qui concerne les paiements.

Courant mai, une pétition si-
gnée par près de 330 personnes
(près de 70% du personnel) a
été remise à la direction et au
Conseil d'administration. Cette
pétition vise à rendre la direc-
tion attentive aux formes de
nouvelles organisations du tra-
vail et des prestations qui sont
trop rapides et incomprises.

Les établissements publics
pour l'intégration (EPI), issus
du regroupement de différents
établissements pour personnes
handicapées (EPSE, CIP, 
Atelier les Cordiers et foyers
des HUG), ont la délicate mis-
sion de réunir des prestations
variées pour des populations
distinctes (différentes formes
de handicap et de personnes
prises en charge par l'AI, 
évaluation de possibilités de
réinsertion en emploi, héber-
gement, etc.). Différentes 
pratiques de prises en charge
pédagogiques et d'accompa-

gnement de personnes occu-
pées dans des ateliers ou/et 
vivant en résidences sont
brusquement modifiées sans
explications ou consultations
suffisantes, mettant à mal par-
fois des années d'efforts et de
logiques d'accompagnement
thérapeutique et pédagogique
spécifiques d'institutions. Cer-
taines de ces modifications
ont des répercussions sensi-
bles sur l'encadrement et les
prestations offertes.

Le personnel, soutenu par les
organisations syndicales, a fait
part de son mécontentement et
de ses inquiétudes. Il demande
principalement qu'une culture
de l'information et de la com-
munication se développe aux
EPI. C'est essentiel tant pour
les usagers, l'équilibre de la
mission des EPI et les condi-
tions de travail du personnel.

Françoise Weber

Établissements publics d'intégration

Pétition du personnel

Enseignant-e-s
spécialisé-e-s

En septembre 2007, la fonc-
tion d'enseignant-e spéciali-
sé-e, tout comme celle d'en-
seignant-e d'école primaire,
a été réévaluée (classe 18).
Il a été constaté que cette
fonction n'avait pas été ajus-
tée dans certaines institu-
tions parapubliques. A Clair
Bois, les enseignantes spé-
cialisées ont été enfin avec
retard colloquées dans leur
nouvelle classe de fonction.

Manuel Tornare, Conseiller ad-
ministratif de la Ville de Genè-
ve, a annoncé aux directions des
institutions, aux comités et aux
syndicats son intention de pro-
poser au Conseil administratif
de remettre en cause la décision
de principe prise par le Conseil
municipal de municipaliser les
institutions de la petite enfance,
ou de la reporter de deux ou
trois ans. Dans la foulée, il a an-
nulé toutes les séances de travail
prévues avec les syndicats pour
préparer le passage du person-
nel d'un statut à l'autre.

Le magistrat, en passe de ter-
miner sa troisième et dernière
législature, repose sa décision
sur les effets attendus de la cri-
se financière sur les rentrées fis-
cales et sur les baisses d'impôts
attendues à court terme. Une
autre façon de refiler le bébé à
la personne qui lui succèdera.

Le SIT s'oppose à ce projet, qui
fait du personnel féminin des
crèches et de leurs conditions
de travail la première cible d'u-
ne politique qui resserre les
budgets en temps de crise, alors
qu'elle devrait, au contraire, te-
nir bon dans la tempête.

Si cette extension du service
public devait être stoppée, cela
reposerait à nouveau le problè-
me du dysfonctionnement de
certains comités, faute de pa-
rents disposés à s'engager bé-
névolement et, surtout, du
manque de compétence induit
par ce modèle pour gérer des
institutions qui requièrent, au
contraire, une prise en charge
professionnelle dans le cadre
des services publics. Une mau-
vaise idée qui, nous l'espérons,
ne sera pas mise à exécution. 

Valérie Buchs

Institutions de la petite enfance

Municipalisation
remise en cause?



Après une période de trois
ans d'observation au sein de
l'Union syndicale suisse - prin-
cipale organisation syndicale
du pays. Cette association avec
l'USS n'enlève au SIT rien de
son indépendance tant au ni-
veau de ses principes, de sa
pensée et de son action qu'au
niveau organisationnel. Mais
cela marque la volonté du SIT
de prendre sa place au niveau
national dans les débats et les
combats qu'il mène déjà à Ge-
nève: lutte contre les inégali-
tés, contre le chômage et pour
le plein emploi, lutte contre les
discriminations et pour la régu-
larisation des sans-papiers,
priorités données aux dossiers
de l'égalité femmes-hommes,
de la migration, de la libre cir-
culation des personnes, de la
protection contre les licencie-
ments et pour l'introduction
d'un salaire minimum légal. 

Si le congrès était prévu prin-
cipalement pour discuter des
liens du SIT avec l'USS, il est
bien évident qu'il se déroulait
dans un contexte particulier sur
le front du travail, et que la
question de la crise a été abor-
dée de manière approfondie.

Un exposé du professeur
José Ramirez, de la Haute école
de gestion de Genève a été sui-
vant avec beaucoup d'attention
par les délégué-e-s, qui ont en-
suite posé des questions, amené
des réflexions et des témoigna-
ges. Il s'en suivit l'adoption en
fin de congrès d'une résolution
reproduite intégralement ci-
dessous.

Mais le congrès tint à réaffir-
mer dans trois autres résolu-
tions (qu'on retrouve en page 2
de ce SIT-info) les questions
prioritaires - entre beaucoup
d'autres - sur lesquelles se bat
aujourd'hui le SIT: le chômage,
les horaires dans la vente et les
étrangers et sans-papiers.

Le plat de résistance du
congrès était donc le lien que
le SIT entend entretenir avec
l'Union syndicale suisse. Un
papier de 12 pages et des an-
nexes explicatives abondantes
avaient permis aux délégué-e-s
des secteurs et des commis-
sions de se faire une idée, 
de débattre et enfin de prendre
position en vue du congrès.

Ce sont donc d'abord ces 
délégué-e-s qui amenèrent la
position discutée, en particulier
celles et ceux des secteurs de 
l'hôtellerie-restauration, des re-
traité-e-s, de l'hôpital, de la ven-
te, du social, de l'administration
et du bâtiment, ainsi que les re-
présentant-e-s des commissions
femmes et internationale.

Puis le débat fut général et
chacun-e put à loisir faire va-
loir ses espoirs ou ses doutes,
ses questions ou ses réticences.
De la plupart des interventions
se dégageait une même atten-
tion portée à la nécessité de
collaborer étroitement avec
l'ensemble des syndicats aux
niveaux suisse et genevois,

mais également de conserver 
et renforcer l'indépendance de
pensée et d'action du SIT.

Les votes ne laissèrent aucun
doute sur la décision du
congrès: les délégué-e-s déci-
daient à une très forte majorité
(67 oui, 2 non et 4 abstentions)
de renforcer la collaboration
avec l'USS et de donner une 
réalité formelle à ces liens.
Dans un second vote, il était
décidé par 69 voix contre 2 
(et 4 abstentions) de devenir
membre associé de l'USS. 
Cette voie de l'association a été
préférée à celle de devenir
membre à part entière.

GT
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Ce sont les institutions bancai-
res et financières jouant à l'éco-
nomie-casino qui ont déclen-
ché la crise économique actuel-
le. Mais, au fond, cette crise est
l'enfant naturel des dogmes an-
cestraux du capitalisme et de
leur remise au goût du jour par
la politique néo-libérale qui sé-
vit  depuis 30 ans. En clair, ce
n'est pas un désordre conjonc-
turel et passager, c'est une ma-
nifestation de plus de la mal-
adie chronique d'un système.

Dès lors, nous n'accordons
aucun crédit aux adeptes du
"moins d'Etat" et du "pouvoir
autorégulateur du marché" lors-
qu'ils demandent soudain à l'E-
tat - et donc aux citoyennes et
citoyens - de sauver leur mar-
ché financier et de relancer leur
économie à coups de milliards
sans aucune contrepartie socia-
le ni la moindre condition en
terme de réglementation future.
En se contentant d'alimenter les
recettes capitalistes qui ont dé-
montré leur nocivité, nous ne
sortirons pas de la crise: nous
en préparons une nouvelle.

Ce qu'il faut, à l'occasion de
cette "leçon de l'histoire", c'est
construire une réponse à la crise
qui contribue à changer le systè-
me en profondeur pour qu'il de-
vienne plus solidaire, plus so-
cial, plus égalitaire, plus écolo-
gique. Cela passe par une
meilleure répartition des riches-
ses, une régulation plus efficace
de l'économie, un contrôle accru
de ses acteurs, une meilleure
protection sociale, de nouveaux
droits citoyens et syndicaux.

Ce changement ne se fera pas
en un jour. Mais c'est le moment
ou jamais de poser des jalons
incontournables sur le chemin
qui y conduit, à commencer par
les mesures suivantes: 

La réduction des inégalités

La crise accentue une caracté-
ristique inhérente au système
capitaliste. Plus encore que d'ha-
bitude, ce sont les salarié-e-s les
plus précaires qui perdent leur
emploi en premier. Ce sont les
salarié-e-s immigré-e-s - avec
ou sans papiers - qui paient la
crise au prix fort puisque la
Suisse veut, comme par le pas-
sé, contingenter ses permis et
fermer ses frontières. Ce sont 
les femmes qui paient les frais si,
en temps de crise, les mesures
en faveur de l'égalité entre fem-
mes et hommes - aussi modestes
soient-elles - sont considérées
comme un luxe superflu. 

Ce sont les jeunes qui sont me-
nacés dans la recherche de leur
premier emploi. Ce sont les re-
traités dont les rentes sont rédui-
tes (2e pilier) ou en danger de
l'être (AVS). Ce n'est pas à ces
catégories de population de
payer la crise. Au contraire, il
faut protéger leurs statuts, ga-
rantir leurs revenus, faciliter leur
accès à l'emploi, sécuriser leurs
parcours professionnels, bref ré-
duire les inégalités de toutes sor-
tes qui font que la crise aujourd'-
hui n'est pas la même pour tout
le monde comme ne le sont pas
non plus " en temps ordinaire "
les conditions de travail et de
vie. En particulier, la lutte pour
la limitation des trop hauts salai-
res prend tout son sens.

Des emplois nouveaux et
utiles socialement

Ce n'est pas avec des "plans
de relance" promettant de réali-
ser certains projets de construc-
tion prévus depuis des années
que cette crise peut être réso-
lue. Le SIT demande la mise en
place d'une véritable politique
volontariste de création d'em-
plois, en particulier des emplois
liés à l'environnement et dans
les services publics. L'Etat doit
mettre fin à sa politique de ré-
duction des effectifs et, au
contraire, créer des emplois
pour répondre aux besoins de la
population notamment pour le
développement des structures
d'accueil de la petite enfance,
du soutien scolaire aux enfants
d'ici et d'ailleurs, de l'assistance
aux personnes âgées. Dans tous
les secteurs, une véritable of-
fensive de formation profes-
sionnelle, de base et continue,
doit être mise en place pour
permettre aux salarié-e-s de se
qualifier, de changer de travail,
de retrouver un emploi.

L'Etat doit avoir les moyens

financiers de fournir ces efforts.
C'est pourquoi le SIT s'opposer
aux réductions, qui ne font en
plus qu'aggraver les inégalités.

Des droits collectifs 
et syndicaux renforcés

Ce n'est pas en propageant la
concurrence entre les salarié-e-s
et l'individualisation de leurs
conditions de travail que des
solutions doivent être trouvées,
mais au contraire en renforçant
leurs droits. Les SIT demande
ainsi l'instauration d'un salaire
minimum dans chaque secteur
économique, la mise en place
d'une véritable protection cont-
re le licenciement - en particu-

lier celle des
d é l é g u é - e - s
syndicaux-ales -
la généralisation
des conventions
collectives de
travail et leur
extension à 
l'ensemble des
entreprises et
s a l a r i é - e - s
concerné-e-s.

Réduction 
du temps 
de travail 

et partage 
du travail

Il n'est pas inutile de rappeler
qu'une des manières de palier
le manque d'emplois réside
dans leur partage. Il s'agit donc
d'obtenir des réductions signifi-
cative du temps de travail, liées
à l'augmentation des gains de
productivité.

De plus, les statistiques indi-
quent qu'en 2007, les Suisses
ont effectué 186 millions d'heures
supplémentaires, représentant
l'équivalent de 97'000 emplois.
L'utilisation des heures supplé-
mentaires doit être une excep-
tion contrôlée.

Par ailleurs, une autre maniè-
re de réduire le temps de travail
est d'en limiter la durée sur l'é-
chelle de la vie professionnelle,
par un abaissement de l'âge de
la retraite, prioritairement pour
les travaux les plus pénibles.

Une protection sociale garantie

Ce n'est pas aux salarié-e-s de
payer cette crise par le biais d'une
réduction de leurs prestations
sociales, de leurs indemnités

chômage, de leur accès aux
soins, de leurs futures rentes
AVS ou LPP. Le SIT s'oppose et
s'opposera à tout projet de dé-
mantèlement des rentes vieilles-
se et de toute autre assurance
sociale (révision à la baisse de
la loi sur le chômage, "ticket
modérateur" pour aller chez le
médecin, restrictions des presta-
tions AI). Il s'emploiera au
contraire à leur amélioration.

Saisir l'occasion de la crise
pour mener une contre-offensi-
ve sociale n'est pas utopique.
En effet, c'est au cours même
de cette crise que l'on voit des
milliards et des milliards deve-
nir tout-à-coup disponibles
pour les banques, les entrepri-
ses en difficulté, les plans de
relance. Pas de raison donc
qu'ils ne soient pas disponibles
aussi pour les besoins sociaux,
les services publics, la forma-
tion continue, les revenus des
salarié-e-s. De même, les pou-
voirs politiques sont désormais
en position de force pour assor-
tir chacun des financements
publics demandés par l'écono-
mie de contreparties pour les
salarié-e-s (maintien les em-
plois, garanties conventionnel-
les et salariales, etc.), de régu-
lation sociale (respect et amé-
lioration du droit du travail,
suppression des bonus, contrô-
le des activités) et d'exigences
de développement durable.

C'est pourquoi le SIT rejette
l'idée d'une nouvelle "sortie de
crise" qui reproduirait les même
dégâts sociaux, économiques et
environnementaux que par le
passé. Le SIT s'engage au
contraire en faveur d'un change-
ment de société qui vise à plus
d'égalité et plus de justice pour
toutes les femmes et tous les
hommes de ce monde. Il est évi-
dent qu'un tel changement de
société ne se fera pas spontané-
ment : déjà certains veulent
croire que la crise est passée et
retourner aux modes de fonc-
tionnements qui l'ont causée.
Pour vraiment changer, il fau-
dra, comme toujours, accompa-
gner les propositions syndicales
du rapport de forces qui les fera
aboutir. Cela exige notamment
un renforcement de l'unité d'ac-
tion de tout le mouvement syn-
dical afin de créer une pression
suffisante à la fois sur le terrain
social et sur le monde politique.
Le SIT y prendra sa part avec
détermination.

Résolution adoptée
par le congrès SIT

Face à leur crise, à leur relance

Nos droits, nos revendications,
nos propositions

Le SIT a tenu son 13e congrès le samedi 6 juin 2009 à l'Université ouvrière de Genève. 
Il s'agissait d'un congrès extraordinaire qui avait pour sujet principal la question des liens
que le SIT veut entretenir avec le mouvement syndical suisse. 

Le professeur 
José Ramirez

Claude Suter, 
délégué de l’administration

Lucia Floris, 
déléguée de l’hôpital

Fernando Ferreira, 
délégué de l’hôtellerie-
restauration

Sabedin Haziri, 
délégué du bâtiment


